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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est choquant d'envisager qu'un décret puisse délivrer un permis de détruire les zones humides 
protégées par la loi et par la Directive cadre sur l'eau. Cette disposition est dangereuse pour la 
sécurité civile au regard des conséquences sur le risque inondations.


